
 
 
Mesures supplémentaires pour contrer la pandémie de SARS-CoV-2 

Comme le précise la lettre aux clients 2020-16, la Société canadienne du sang a adopté des 

mesures sanitaires supplémentaires en réponse à la pandémie de SARS-CoV-2 (le virus 

responsable de la COVID-19). Les mesures prises pour protéger les gens qui se trouvent dans 

nos locaux sont conformes aux recommandations des autorités de santé publique.  

• Tous nos employés doivent se soumettre à un contrôle sanitaire à leur arrivée. 

• Des équipements de protection personnelle (masques et gants) sont mis à la disposition 

des employés.  

• Les employés sont invités à respecter les règles d’hygiène applicables, à savoir se laver 

les mains régulièrement, tousser et éternuer dans son coude ou dans un mouchoir, et 

respecter les règles de distanciation physique. 

• Tous nos véhicules font l’objet d’un nettoyage avant et après chaque livraison. 

• Toutes les boîtes de transport sont nettoyées avant l’emballage des produits et les 

chariots de livraison sont nettoyés avant et après chaque utilisation. 

Nous révisons constamment les mesures en vigueur afin de nous assurer qu’elles demeurent 

conséquentes avec les informations de santé publique, qui évoluent au rythme des découvertes 

sur la COVID-19.  

Vous trouverez d’autres articles dans la section HémoInfo de notre site Web. 
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https://www.blood.ca/sites/default/files/2020-04/CL_2020-16_FR.pdf



